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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 

Décret n° 2012-621 du 13 juin 2012, modifiant 

le décret n° 2007-1401 du 18 juin 2007 relatif à 

la détermination du barème d'agréage du blé 

dur et du blé tendre à la vente et à l'achat 

destinés à la consommation humaine.  

Le Président du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'agriculture, du 

ministre de l'industrie et du ministre du commerce et 

de l'artisanat,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le décret-loi n° 62-10 du 3 avril 1962, portant 

création d'un office des céréales, légumineuses 

alimentaires et autres produits agricoles, modifié et 

complété par le décret-loi n° 70-7 du 26 septembre 

1970 respectivement ratifiés par les lois n° 62-18 du 

24 mai 1962 et n° 70-47 du 20 novembre 1970, tel que 

modifié par la loi n° 86-67 du 16 juillet 1986, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, ensemble les textes qui l'ont 

modifiée ou complétée, dont le dernier en date, la loi 

n° 2005-60 du 18 juillet 2005,  

Vu le décret n° 2007-1401 du 18 juin 2007, relatif 

à la détermination du barème d'agréage du blé dur et 

du blé tendre à la vente et à l'achat destinés à la 

consommation humaine,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète :   

Article premier - Sont abrogées les annexes I et II 

jointes au décret n° 2007-1401 du 18 juin 2007 

susvisé et sont remplacées par les annexes I (nouvelle) 

et II (nouvelle).  

Art. 2 - Le ministre de l'agriculture, le ministre de 

l'industrie, le ministre du commerce et de l'artisanat et 

le ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Tunis, le 13 juin 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

décrets et arrêtés 


